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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

Est-il possible de modifier la forme juridique d'un marché (notamment l’allotissement) en cours de consultation, 6 jours avant la date limite de remise des offres?
( Il est possible de modifier le marché avant la date milite de dépôt des offres, aux conditions suivantes :
- ne pas introduire d'obligation qui ne serait pas justifiée par l'objet du marché,
- ne pas placer les entreprises dans une situation discriminatoire,
- informer tous les candidats qui ont déjà retiré le DCE de la modification, ainsi que tous les candidats potentiels cela signifie que la modification doit donner lieu à la publication d'un avis d'appel public à la concurrence sur les mêmes supports et dans les mêmes délais que l'avis initial,
- la modification doit être exprimée en termes clairs,
- la personne publique doit offrir aux concurrents un délai raisonnable de modification de leur offre.
NEANMOINS, toute modification relative à l’allotissement est INTERDITE. Une fois la procédure annoncée, la personne publique ne peut plus modifier le nombre ni la composition des lots. (TA Rennes, 19 janvier 1994, Préfet du Morbihan c/ commune de Vannes, req. n° 931693).

La modification des lots que vous envisagiez est donc impossible. La seule solution est de mettre fin à la procédure et d'en engager une nouvelle selon les conditions que vous souhaitiez modifier dans le précédent marché.
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


